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TABAC PRESSE LE WEEK END
SNC ONZEAOUT
 28 RUE GASPARD PHILIPPE
33800 BORDEAUX
France

Avoir

Période de facturation : du 12 au 18 Avril
Devise de facturation : EUR

Numéro : 580362287
Payeur : 780009569
Date : 18.04.2021
Votre N° de Mandat correspond à votre N° de payeur

Numéro de commande client : 7401766335

Code Article Quantité P.U.H.T                Remise Total H.T

TABAC PRESSE LE WEEK END - 33800 - BORDEAUX - MID: 0780009569

WG IPSF3544165506733 Recharge SFR 10EUR                1 8,34 5,00 % 0,42 7,92 

WG IPSF3544165514752 Recharge SFR 5EUR                1 4,17 5,00 % 0,21 3,96 

Code TVA %    Montant HT Montant TVA Montant TTC  Remise

WG 0,00 % 11,88              0,00 11,88 0,63 

Valeur :                      EUR

Montant  HT : 11,88 

Montant TVA : 0,00 

Total TTC : 11,88 

Uniquement pour information : montant de la TVA (20%) auto liquidée à déclarer (WG) : 2,38  EUR

Date d'échéance : 28.04.2021
Condition de paiement : 10 Jours Net
Condition d'escompte : Aucun escompte pour paiement anticipé
Condition de pénalités : Pénalités calculées avec un taux légal à 3 fois le taux d'intérêt légal en cas de paiement postérieur à l'échéance.
Il est recommandé de vérifier les indications figurant sur cette facture et de signaler toute anomalie à votre interlocuteur Ingenico Prepaid Services au
08.11.65.00.24 ou 02.31.82.22.40.
Ingenico Prepaid Services France SAS au capital de 500 000 Euros, SIREN 437954282 RCS Paris. TVA intracommunautaire FR 89437954282.
Conformément aux articles L.441-3 et L.446-6 du Code du Commerce, tout professionnel en situation de retard de paiement est de plein droit débiteur à
notre égard d'une indemnité forfaitaire pour les frais de recouvrement d'un montant de 40 euros.
Auto-liquidation conformément à l'article  283-2 octies du CGI
Attention, ne jamais divulguer de codes par téléphone, sous aucun prétexte


